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droit à la succession

Par m ange, le 25/03/2019 à 10:31

mon père veuf s est remarié il a eu 2 enfants avec sa seconde femme il n y a pas eu de
contrat de mariage lors du décès de sa seconde femme aurais je les mêmes droits que mes
demi sœur? sinon quelle est la procédure? adoption simple ? testament ? merci cordialement

Par janus2fr, le 25/03/2019 à 11:37

Bonjour,

Vous n'avez aucun lien familial avec la seconde épouse de votre père, vous n'êtes donc pas
héritier d'elle.

Par youris, le 25/03/2019 à 11:39

Bonjour, 

les héritiers de la seconde femme de votre père sont ses enfants et son mari.

salutations
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